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FIG.1 

Nettoyage  automatique  de  cuvette. 
L'installation  d'aisance  comprend  une  cuvette 
d'aisance  (6)  pourvue  d'un  siège  (7)  et  solidaire 
d'un  équipage  mobile  en  translation  actionné  par 
les  moyens  moteurs  pour  déplacer,  au  travers  d'un 
guichet  de  passage  (8)  ménagé  dans  la  cloison  (5), 
la  cuvette  (6)  entre  une  position  d'extension  (A) 
dans  le  local  sanitaire  (2)  et  une  position  de  rétrac- 
tion,  dans  le  local  technique  (4),  sous  le  dispositif 
de  nettoyage  (35)  comprenant  des  moyens  (36)  de 
projection  de  liquide  sous  pression  en  direction  au 
moins  du  siège  (7)  et  des  moyens  (37)  de  séchage 
du  siège  (7). 
Une  unité  de  commande  pilote  le  fonctionnement 
des  moyens  moteurs  et  du  dispositif  de  nettoyage 
pour,  après  utilisation,  placer  la  cuvette  sous  ledit 
dispositif  puis  en  nettoyer  au  moins  le  siège  et, 
enfin,  remettre  la  cuvette  en  place  dans  le  local 
sanitaire. 
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Description 

[0001  ]  L'invention  se  rapporte  au  domaine  technique 
des  installations  sanitaires  à  nettoyage  automatique  et, 
plus  particulièrement,  aux  installations  d'aisance  ou  toi- 
lettes  à  usage  public  ou  collectif. 
[0002]  Dans  le  domaine  ci-dessus,  on  connaît  des  ins- 
tallations  d'aisance  comprenant  un  local  sanitaire 
accessible  aux  utilisateurs  ou  au  public  et  à  l'intérieur 
duquel  est  disposée  une  cuvette  de  toilettes,  dite  "à 
l'anglaise".  Le  local  sanitaire  est  contigu  à  un  local  tech- 
nique  d'accès  contrôlé  refermant  différents  moyens  per- 
mettant  d'assurer  un  nettoyage  automatique  de  la 
cuvette  et  du  local  sanitaire  après  le  passage  d'un  utili- 
sateur. 
[0003]  L'art  antérieur  a  proposé  différents  dispositifs 
de  nettoyage  automatique  qu'il  est  notamment  possible 
de  distinguer  selon  que  la  cuvette  est  fixe  ou  mobile. 
[0004]  A  titre  d'exemple  de  dispositif  de  la  première 
catégorie,  il  convient  de  signaler  la  demande  de  brevet 
EP  0  059  1  34,  selon  laquelle  la  cuvette  fixe  est  disposée 
à  l'intérieur  d'un  local  sanitaire  et  adossée  à  une  cloison 
séparant  le  local  sanitaire  d'un  local  technique.  Cette 
cloison  présente,  à  proximité  du  siège  de  la  cuvette,  un 
guichet  obturé  par  un  panneau  mobile  indépendant, 
asservi  en  ouverture  et  en  fermeture.  De  plus,  l'installa- 
tion  comprend,  à  l'intérieur  du  local  technique,  un  sys- 
tème  de  chasse  d'eau  et,  en  regard  dudit  guichet,  un 
dispositif  extensible  de  nettoyage  automatique  du  siège 
et  de  l'avant  de  la  cuvette.  Ce  dispositif  est  formé  par 
une  paire  de  vérins  hydrauliques  double  effet,  orientés 
selon  une  direction  horizontale  et  à  l'extrémité  desquels 
est  fixée  une  seconde  paire  de  vérins  dirigés  verticale- 
ment  vers  le  sol.  La  seconde  paire  de  vérins  porte,  à 
son  extrémité,  une  brosse  rotative.  Enfin,  le  fonctionne- 
ment  de  cette  installation  est  assuré  de  manière  auto- 
matique  par  un  bloc  de  commande. 
[0005]  Après  passage  d'un  utilisateur  et  déclenche- 
ment  de  la  chasse  d'eau,  le  bloc  de  commande  assure 
un  cycle  de  nettoyage  de  la  cuvette.  Pour  ce  faire,  le 
panneau  est  relevé  afin  de  libérer  le  passage  pour  le 
dispositif  de  nettoyage  qui  est  amené  en  extension  pour 
mettre  la  brosse  rotative  en  contact  successivement  du 
siège  et  de  l'avant  de  la  cuvette.  Après  ce  cycle  de  net- 
toyage,  le  dispositif  est  ramené  dans  le  local  technique 
et  le  panneau  refermé. 
[0006]  Une  telle  installation  permet,  effectivement, 
d'assurer  un  nettoyage  automatique  de  la  cuvette,  mais 
présente  toutefois  certains  inconvénients.  En  effet,  le 
nettoyage  de  la  cuvette  dans  le  local  sanitaire  contribue 
à  salir  ce  dernier  par  la  projection  de  souillures  qui  sont 
ensuite  difficiles  à  ôter  et  préjudiciables  à  l'aspect  de 
propreté  que  devrait  présenter  l'installation  d'aisance. 
Un  tel  inconvénient  se  retrouve  généralement  pour  tou- 
tes  les  installations  à  cuvette  fixe  dont  le  nettoyage  est 
assuré  dans  le  local  sanitaire. 
[0007]  Afin  de  remédier  aux  inconvénients  inhérents 
aux  installations  comportant  une  cuvette  fixe  et  un  dis- 

positif  mobile  de  nettoyage,  l'art  antérieur  a  proposé 
des  installations  d'aisance  à  nettoyage  automatique 
dans  lesquelles  la  cuvette  est  mobile.  L'invention  vise, 
plus  particulièrement,  cette  seconde  catégorie  d'instal- 

5  lations. 
[0008]  On  connaît,  par  exemple,  des  installations 
d'aisance,  comportant  des  cuvettes  mobiles  et  un  dis- 
positif  fixe  de  nettoyage  automatique.  Une  telle  installa- 
tion  comprend  une  cloison  séparant  les  locaux 

10  technique  et  sanitaire  et  comportant,  à  sa  base,  un  pan- 
neau  mobile  autour  d'un  axe  vertical.  De  part  et  d'autre 
de  ce  panneau,  sont  suspendues  deux  cuvettes  identi- 
ques  raccordées  à  une  canalisation  d'évacuation  uni- 
que  formant  un  des  pivots  du  panneau.  Après  passage 

15  d'un  utilisateur,  le  panneau  pivote  d'un  demi-tour  inter- 
vertissant  les  positions  de  la  cuvette  utilisée  et  de  celle 
précédemment  nettoyéé,  située  jusqu'alors  dans  le 
local  technique.  La  cuvette  utilisée  est  ainsi  placée  à 
l'intérieur  du  local  technique  sous  un  dispositif  fixe  qui 

20  en  assure  un  nettoyage  automatique. 
[0009]  Ce  dispositif  donne  entière  satisfaction  pour  le 
nettoyage  alterné  des  cuvettes,  mais  présente  des 
inconvénients  majeurs  dus  à  sa  structure.  Tout  d'abord, 
une  telle  conception  double  le  nombre  des  cuvettes, 

25  impose  un  mécanisme  d'asservissement  du  panneau  et 
fait  donc  naître  un  prix  de  fabrication  élevé.  Ensuite, 
l'existence  d'un  joint  pivotant  à  la  base  du  panneau 
constitue  une  source  de  dysfonctionnement,  en  raison 
des  contraintes  résultant  du  porte-à-faux  engendré  par 

30  l'utilisation  de  la  cuvette  située  dans  le  local  sanitaire. 
Enfin,  la  rotation  des  cuvettes  nécessite  un  certain 
espace  libre  qui  est  à  l'origine  de  l'encombrement 
important  d'une  telle  installation. 
[0010]  Afin  de  remédier  au  problème  d'encombre- 

35  ment,  l'art  antérieur  connaît  également  des  installations 
sanitaires  à  nettoyage  automatique  qui  comportent  une 
seule  cuvette  mobile  entre  le  local  sanitaire  et  le  local 
technique  dans  lequel  la  cuvette  subit  un  cycle  de  net- 
toyage  automatique.  Ainsi,  à  titre  d'exemple  de  ce  type 

40  d'installation,  il  convient  de  signaler  la  demande  de  bre- 
vet  FR  2  41  5  1  73,  selon  laquelle  la  cuvette  est  montée 
sur  une  cloison  séparant  le  local  sanitaire  du  local  tech- 
nique  et  bascule  à  l'intérieur  de  ce  dernier  pour  y  subir 
un  cycle  de  vidange  et  de  nettoyage  après  passage 

45  d'un  utilisateur.  Un  tel  dispositif  permet  certainement  un 
nettoyage  efficace  de  la  cuvette,  mais  présente  une 
cinématique  et  des  automatismes  complexes  qui  impli- 
quent  un  coût  de  fabrication  élevé  et  réduisent  la  fiabi- 
lité  de  l'installation  entraînant  ainsi  un  coût 

50  d'exploitation  particulièrement  lourd.  De  plus,  la  ciné- 
matique  et  le  mécanisme  de  déplacement  de  la  cuvette 
présentent  le  risque  d'entraîner  un  utilisateur  de  faible 
poids  dans  le  dispositif  de  nettoyage. 
[001  1  ]  Un  but  de  l'invention  est  de  remédier  à  l'ensem- 

55  ble  des  inconvénients  ci-dessus  en  proposant  un  pro- 
cédé  de  nettoyage  d'une  installation  d'aisance  à  cuvette 
mobile  qui  présente  une  cinématique  simple,  gage  de 
fiabilité,  et  qui  offre  des  garanties  d'hygiène  suffisantes. 
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[001  2]  Pour  atteindre  ces  objectifs,  le  procédé  de  net- 
toyage  d'une  installation  d'aisance  comprenant  une 
cuvette  d'aisance  pourvue  d'un  siège  et  mobile  entre  un 
local  sanitaire  et  un  local  technique  séparé  du  local 
sanitaire  par  une  cloison,  fait  intervenir  des  opérations 
d'aspersion  et  de  séchage  du  siège  au  moins. 
[0013]  Selon  l'invention,  ce  procédé  consiste  à  : 

assurer  une  course  de  rentrée,  en  translation,  de  la 
cuvette  entre  une  position  d'extension  dans  le  local 
sanitaire  et  une  position  de  rétraction  dans  le  local 
technique  sous  des  moyens  de  projection  de  liquide 
sous  pression  et  de  séchage, 
alimenter  les  moyens  de  projection  pour  asperger 
au  moins  toute  la  surface  du  siège, 
alimenter  les  moyens  de  séchage  pour  sécher  au 
moins  toute  la  surface  du  siège, 
assurer  une  course  de  sortie  de  la  cuvette  en  sens 
inverse. 

[0014]  Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
le  procédé  consiste  à  asperger  le  siège  et  les  parois 
internes  de  la  cuvette  au  moyen  d'au  moins  un  jet  rotatif. 
De  manière  préférée,  chacune  des  régions  de  la 
cuvette,  constituées  respectivement  par  le  fond,  les 
flancs  de  la  paroi  interne  et  le  siège,  est  aspergée  au 
moyen  d'au  moins  un  jet  rotatif  par  région. 
[0015]  Un  autre  but  de  l'invention  est  d'obvier  aux 
inconvénients  des  installations  susmentionnées  en  pro- 
posant  une  installation  d'aisance  qui  présente,  d'une 
part,  un  coût  de  fabrication  réduit  et,  d'autre  part,  une 
garantie  d'hygiène  et  une  fiabilité  de  fonctionnement 
assurant  un  faible  coût  d'exploitation. 
[0016]  Pour  atteindre  ces  objectifs,  l'installation 
d'aisance  comprend  : 

une  cuvette  d'aisance  pourvue  d'un  siège  mobile 
entre  un  local  sanitaire  accessible  au  public  et  un 
local  technique  séparé  du  local  sanitaire  par  une 
cloison, 
un  dispositif  de  nettoyage  automatique,  du  siège  au 
moins  de  la  cuvette,  disposé  dans  le  local  techni- 
que, 
des  moyens  moteurs  pour  déplacer  la  cuvette, 
et  une  unité  de  commande  pour  piloter  au  moins  le 
fonctionnement  du  dispositif  de  nettoyage  et  des 
moyens  moteurs. 

[001  7]  Selon  l'invention,  l'installation  est  caractérisée 
en  ce  que  la  cuvette  est  solidaire  d'un  équipage  mobile 
en  translation  actionné  par  les  moyens  moteurs  pour 
déplacer,  au  travers  d'un  guichet  de  passage  ménagé 
dans  la  cloison,  la  cuvette  entre  une  position  d'exten- 
sion  dans  le  local  sanitaire  et  une  position  de  rétraction, 
dans  le  local  technique,  sous  le  dispositif  if  nettoyage. 
[001  8]  Selon  une  autre  caractéristique  de  l'installation 
conforme  à  l'invention,  les  moyens  de  projection  de 
liquide  sont  constitués  par  un  système  de  gicleurs  rotatif 

orientés  pour  asperger,  d'une  part,  au  moins  toute  la 
surface  du  siège  et,  d'autre  part,  les  parois  internes  de 
la  cuvette. 
[001  9]  Selon  une  autre  caractéristique  préférée,  les 

5  moyens  de  projection  de  liquide  sous  pression  sont 
constitués  par  un  tourniquet  qui  comporte,  au  moins, 
deux  branches  s'étendant  radialement  à  partir  d'un 
arbre  creux  d'alimentation  et  de  rotation,  et  présentant 
chacune  à  partir  de  l'arbre,  au  moins  un  gicleur  d'asper- 

10  sion  du  fond  de  la  cuvette,  un  gicleur  d'aspersion  des 
flancs  internes  de  la  cuvette  et  un  gicleur  d'aspersion  du 
siège. 
[0020]  Diverses  autres  caractéristiques  ressortent  de 
la  description  faite  ci-dessous  en  référence  aux  dessins 

15  annexés  qui  montrent,  à  titre  d'exemples  non  limitatifs, 
des  formes  de  réalisation  et  de  mise  en  oeuvre  des 
objets  de  l'invention. 

La  fig.  1  est  une  vue  schématique  en  coupe  longi- 
20  tudinale  d'une  installation  conforme  à  l'invention. 

La  fig.  2  est  une  vue  analogue  à  la  fig.  1  montrant 
une  phase  de  fonctionnement  de  l'installation. 
La  fig.  3  est  une  coupe  de  l'installation  selon  la 
ligne  lll-lll  de  la  fig.  2. 

25  La  fig.  4  est  une  élévation,  partiellement  arrachée, 
d'une  forme  de  réalisation  des  moyens  de  projec- 
tion  de  liquide  sous  pression  de  l'installation  con- 
forme  à  l'invention. 
La  fig.  5  est  une  coupe  partielle  selon  la  ligne  V-V 

30  de  la  fig.  4. 

[0021]  L'installation  d'aisance  1  illustrée  à  la  fig.  1  est 
conçue  pour  former  un  module  sanitaire  autonome  des- 
tiné  à  être  implanté  sur  la  voie  publique.  Bien  entendu, 

35  un  tel  module  ne  constitue  qu'une  forme  préférée  de 
réalisation  d'une  installation  conforme  à  l'invention  qui 
pourrait  aussi  être,  par  exemple,  mise  en  place  à  l'inté- 
rieur  d'un  bâtiment  pour  un  usage  par  les  membres 
d'une  collectivité. 

40  [0022]  L'installation  1  comprend  un  local  sanitaire  2 
accessible  aux  utilisateurs  par  une  porte  3  et  séparé 
d'un  local  technique  4  par  une  cloison  5.  Conformément 
à  sa  destination,  l'installation  comprend  également  une 
cuvette  de  toilettes  6,  dite  "à  l'anglaise",  comportant  un 

45  siège  7.  La  cuvette  6  est  mobile  entre  une  position 
d'extension  A  à  l'intérieur  du  local  sanitaire,  comme 
illustré  à  la  fig.  1  ,  et  une  position  de  rétraction  B  à  l'inté- 
rieur  du  local  technique  4,  tel  que  le  montre  la  fig.  2. 
Selon  l'invention,  la  cuvette  6  est  mobile  en  translation 

50  entre  les  positions  A  et  B  au  travers  d'un  guichet  8 
ménagé  en  partie  basse  de  la  cloison  5.  A  cette  fin,  la 
cuvette  6  est  solidaire  d'un  équipage  mobile  10  situé  à 
l'arrière  de  la  cuvette  6  et  faisant  partie  intégrante  de 
cette  dernière.  Bien  entendu,  la  cuvette  6  pourrait  éga- 

55  lement  être  rapportée  et  fixée  en  console  sur  un  tel 
équipage  mobile  10.  De  manière  préférée,  l'équipage 
coulissant  1  0  est  supporté  et  guidé  en  translation  par  au 
moins  deux  glissières  11  disposées,  de  préférence 

3 
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mais  non  exclusivement,  de  part  et  d'autre  dudit  équi- 
page  10,  comme  cela  ressort  de  la  fig.  3.  Les  glissières 
11  sont,  par  exemple,  chacune  formée  par  un  guide  12 
solidaire  d'un  côté  de  l'équipage  10  et  coulissant  sur  un 
tube  13  fixé  sur  une  structure  porteuse  14  interne  au  5 
local  technique  4.  L'équipage  mobile  10  est  alors 
actionné  par  des  moyens  moteurs  constitués  d'un  moto- 
réducteur  15  qui  est  adapté  sur  l'équipage  mobile  10  et 
dont  le  pignon  16  s'engrène  sur  une  crémaillère  fixe  17 
solidaire  de  la  structure  porteuse  14.  Le  moto-réducteur  w 
15  est  raccordé  par  une  ligne  18  à  une  unité  ou  bloc  de 
commande  20  qui  en  pilote  le  fonctionnement.  Ce  mode 
de  montage  de  la  cuvette  permet  avantageusement  de 
n'occuper  aucune  place  au  sol,  dans  le  local  sanitaire, 
lorsque  la  cuvette  est  en  position  de  rétraction.  15 
[0023]  La  cuvette  6  comporte  un  siphon  21  raccordé 
par  une  conduite  flexible  22  à  une  canalisation  23  d'éva- 
cuation  des  eaux  vannes  ou  usées.  La  cuvette  6  est 
branchée  par  un  tuyau  souple  25  à  un  système  de 
chasse  d'eau  26,  ou  analogue,  disposé  dans  le  local  20 
technique  4.  Ce  système  26  est  constitué  d'un  réservoir 
27  placé  en  hauteur  et  d'une  électrovanne  28  comman- 
dant  le  tuyau  25.  L'électrovanne  28  est  reliée  par  une 
ligne  29  à  l'unité  de  commande  20  qui  en  assure  l'asser- 
vissement.  Le  réservoir  27  est,  par  ailleurs,  raccordé  à  25 
un  réseau  de  distribution  d'eau  30  et  pourvu  d'un  distri- 
buteur  31  additionnant  à  l'eau  un  produit  antiseptique 
chloré  ou  analogue,  en  fonction  du  remplissage  du 
réservoir  27. 
[0024]  Pour  assurer  le  nettoyage  de  la  cuvette,  l'instal-  30 
lation  1  comprend  également  un  dispositif  35,  de  préfé- 
rence  fixe  et  sous  lequel  la  cuvette  est  destinée  à  venir 
se  placer  en  position  de  rétraction  B. 
[0025]  Le  dispositif  nettoyage  35  est  conçu  pour  net- 
toyer  au  moins  le  siège  7  de  la  cuvette  6  et  comporte,  à  35 
cette  fin,  des  moyens  36  de  projection  de  liquide  sous 
pression  en  direction  du  siège,  et  des  moyens  37  de 
séchage  de  ce  dernier. 
[0026]  Les  moyens  de  projection  36  sont  branchés  par 
une  canalisation  38  à  une  source  d'alimentation  39  en  40 
liquide  sous  pression,  tel  que  par  exemple,  un  surpres- 
seur  raccordé  au  réservoir  27  par  une  canalisation  40  et 
connectée  à  l'unité  de  commande  20  par  une  ligne  41  . 
La  canalisation  38  est  commandée  par  une  électro- 
vanne  42  connectée  par  une  ligne  43  au  bloc  de  corn-  45 
mande  20.  Les  moyens  de  projection  36  sont  conçus  de 
façon  à  couvrir  ou  à  atteindre  l'intégralité  du  siège  7 
lorsque  la  cuvette  6  est  en  position  de  rétraction  B.  Pour 
cela,  les  moyens  de  projection  36  peuvent,  par  exem- 
ple,  être  constitués  par  un  système  de  gicleurs  rotatifs  50 
qui,  d'une  part,  projettent  le  liquide  sous  pression  en 
direction  du  siège  7  et,  d'autre  part,  aspergent  les 
parois  internes  de  la  cuvette  6.  Les  moyens  de  projec- 
tion  36  pourraient  également  être  constitués  par  des 
gicleurs  fixes  disposés  convenablement.  ss 
[0027]  Les  moyens  de  séchage  37  sont  formés,  de 
préférence,  par  une  tuyère  raccordée  à  une  source  d'air 
puisé  44,  telle  que  par  exemple  un  ventilateur  électrique 

connecté  par  une  ligne  45  au  bloc  de  commande  20. 
Cet  air  puisé  est,  de  préférence,  à  température 
ambiante  mais  il  pourrait  aussi  être  réchauffé  par  des 
résistances  équipant  la  source  44.  Les  moyens  de 
séchage  37  pourraient  aussi  être  réalisés  sous  la  forme 
de  sources  radiantes  de  chaleur,  telles  que  des  tubes  à 
infrarouge. 
[0028]  De  même  que  pour  les  moyens  de  projection 
36,  les  moyens  de  séchage  37  sont  conçus  pour  couvrir 
au  moins  toute  la  surface  du  siège  7,  lorsque  ce  dernier 
est  en  position  de  rétraction  B. 
[0029]  Comme  le  montrent  les  fig.  2  et  3,  la  tuyère  37 
est,  de  préférence,  définie  par  un  carter  45  ouvert  vers 
la  cuvette,  de  manière  à  couvrir  au  moins  toute  la  sur- 
face  du  siège.  Ce  carter  45  est  pourvu  d'un  déflecteur 
central  46  disposé  de  manière  à  être  au-dessus  de 
l'ouverture  délimitée  par  le  siège  7,  lorsque  la  cuvette  6 
est  en  position  de  rétraction  B.  Le  déflecteur  46  couvre 
la  surface  de  l'ouverture  délimitée  par  le  siège  7  pour 
diriger  le  flux  d'air  canalisé  par  le  carter  vers  ledit  siège 
7.  De  manière  préférée,  le  système  de  gicleurs  rotatifs, 
formant  les  moyens  de  projection  36,  est  placé  sous  le 
déflecteur  46  qui  ainsi  évite  les  projections  de  liquide  à 
l'intérieur  du  carter  45. 
[0030]  L'unité  de  commande  20  pilote  le  fonctionne- 
ment  séquentiel  de  l'installation  1,  telle  qu'elle  vient 
d'être  décrite,  pour  assurer,  notamment,  le  nettoyage  de 
la  cuvette  6,  conformément  au  procédé  selon  l'inven- 
tion. 
[0031]  Après  passage  d'un  utilisateur,  contrôlé  par 
des  moyens  connus  et  n'entrant  pas  directement  dans 
le  cadre  de  l'invention,  et  déclenchement  automatique 
ou  non  de  la  chasse  d'eau  par  l'intermédiaire  d'une 
ouverture  temporaire  de  l'électrovanne  28,  l'unité  20 
assure  la  rentrée  de  la  cuvette  6  depuis  sa  position 
d'extension  A  jusqu'à  sa  position  de  rétraction  B  à  l'inté- 
rieur  du  local  technique  sous  le  dispositif  de  nettoyage 
35.  Afin  d'annuler  le  risque  de  blesser  un  utilisateur  par 
les  mouvements  de  la  cuvette,  le  motoréducteur  15 
et/ou  l'unité  de  commande  20  sont  équipés  d'un  détec- 
teur  47  de  couple  mécanique  qui  permet  de  déceler  un 
éventuel  obstacle  au  déplacement  de  la  cuvette  pour 
interrompre  les  mouvements  de  celle-ci  jusqu'à  dispari- 
tion  totale  de  l'obstacle. 
[0032]  Le  bloc  de  commande  20  déclenche  ensuite  un 
cycle  de  nettoyage  du  siège  7.  Ce  cycle  comporte  deux 
phases  distinctes,  une  première  d'aspersion  de  liquide 
aseptisant  et  une  seconde  de  séchage.  De  manière 
préférée,  le  réservoir  27  présente  une  capacité  suffi- 
sante  pour  permettre  plusieurs  passages  d'utilisateurs 
et  plusieurs  cycles  de  nettoyage  sans  nécessiter  un 
nouveau  remplissage. 
[0033]  Lors  de  la  première  phase,  l'unité  20  com- 
mande  le  fonctionnement  du  surpresseur  39  et  l'ouver- 
ture  de  l'électrovanne  42  pour  alimenter  les  moyens  de 
projection  36.  Des  gicleurs  latéraux  du  système  rotatif 
assurent  alors  une  projection  de  liquide  sous  pression 
en  direction  du  siège  7  et  en  balaient  l'intégralité  par 
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leur  rotation,  tandis  que  des  gicleurs  dirigés  vers  le  bas 
projettent  le  liquide  sous  pression  en  direction  des 
parois  internes  de  la  cuvette  6,  de  sorte  que  les  éven- 
tuelles  souillures  y  adhérant  en  sont  décollées. 
[0034]  Compte  tenu  du  caractère  aseptique  du  liquide 
et  de  la  pression,  ce  balayage  assure  une  désinfection 
du  siège  7  et  de  l'intérieur  de  la  cuvette  6,  ainsi  que  l'éli- 
mination  des  souillures  éventuelles  par  le  déplacement 
de  fronts  d'eau  générés  par  les  gicleurs  rotatifs. 
[0035]  Après  aspersion  de  la  cuvette  6,  l'unité  20 
déclenche  la  marche  de  la  source  d'air  puisé  44  pour 
alimenter  les  moyens  de  séchage  37.  Afin  d'obtenir  un 
séchage  le  plus  efficace  possible,  le  carter  45  et  le 
déflecteur  46  sont  conçus  de  manière  que  la  section  de 
sortie  de  la  tuyère  ait  une  forme  en  plan  sensiblement 
analogue  à  celle  du  siège  7  et  se  trouve  juste  au-dessus 
de  ce  dernier,  de  sorte  que  le  flux  d'air,  canalisé  par  la 
tuyère,  s'y  trouve  préférentiellement  dirigé.  De  manière 
avantageuse,  le  flux  d'air,  canalisé  simultanément  sur 
sensiblement  toute  la  surface  du  siège,  y  évite  les  accu- 
mulations  d'eau  et  en  assure  un  séchage  efficace. 
[0036]  L'unité  20  interrompt  ensuite  le  fonctionnement 
de  la  source  d'air  puisé  44  et  commande  la  sortie  de  la 
cuvette  6  en  position  d'extension  B  pour  placer  l'instal- 
lation  1  dans  une  situation  d'accueil  d'un  nouvel  utilisa- 
teur. 
[0037]  Le  procédé  selon  l'invention  permet  d'assurer 
un  nettoyage  complet  et  efficace  de  la  cuvette  sans 
salissement  du  local  sanitaire.  De  plus,  il  apparaît 
qu'une  telle  installation  d'aisance  et  plus  particulière- 
ment  l'équipage  coulissant  10  portant  la  cuvette  6,  ainsi 
que  le  dispositif  de  nettoyage  35,  présentent  une  ciné- 
matique  simple  faisant  intervenir  un  nombre  restreint 
d'éléments  présentant  un  coût  faible  de  fabrication  et 
garantissant  une  grande  fiabilité  de  fonctionnement  de 
l'ensemble. 
[0038]  Selon  une  variante  de  l'installation  1  ,  le  guichet 
8  est  équipé  d'un  élément  d'obturation  50  motorisé  et 
piloté  par  l'unité  de  commande  20.  L'élément  d'obtura- 
tion  50  peut,  par  exemple,  être  constitué  par  un  volet 
roulant  emmagasiné  sur  un  tambour  motorisé  51  rac- 
cordé  par  une  ligne  52  à  l'unité  20.  Lors  du  cycle  de  net- 
toyage,  l'unité  20  assure  alors  la  fermeture  de  l'élément 
d'obturation  50  après  rétraction  de  la  cuvette  6  en  posi- 
tion  B.  Ainsi,  le  local  technique  4  se  trouve  isolé  du  local 
sanitaire  2  et  aucune  projection  du  liquide  de  nettoyage 
ne  peut  y  intervenir.  Après  séchage  du  siège  7,  l'unité 
20  commande  l'ouverture  de  l'élément  d'obturation  50, 
puis  la  sortie  de  la  cuvette  6. 
[0039]  Selon  une  autre  variante  de  réalisation,  le  local 
sanitaire  2  est  équipé  d'une  rampe  d'aspersion  54  diri- 
gée  vers  le  sol  55  et  raccordée  à  la  source  de  liquide 
sous  pression  39  par  une  canalisation  56  commandée 
par  une  électrovanne  57  qui  est  raccordée  par  une  ligne 
58  à  l'unité  de  commande  20.  Cette  rampe  54  d'asper- 
sion  du  sol  55  du  local  sanitaire  est  mise  en  action  par 
I,  unité  20  après  sortie  de  l'utilisateur.  Les  eaux  ruisse- 
lant  sur  le  sol  55  sont  récupérées  par  des  moyens 

d'évacuation  59  disposés,  par  exemple,  le  long  de  la 
partie  basse  de  la  cloison  5. 
[0040]  Afin  d'assurer  un  nettoyage  automatique  de 
cette  partie  basse  de  la  cloison  5,  cette  dernière  peut 

s  également  être  équipée  d'une  rampe  d'aspersion  60 
raccordée  à  la  source  de  liquide  sous  pression  39  par 
une  canalisation  61  commandée  par  une  électrovanne 
62.  Après  rétraction  de  la  cuvette  6  et  fermeture  de  l'élé- 
ment  d'obturation  50,  l'unité  de  commande  20  pilote 

10  l'électrovanne  62,  de  manière  à  assurer  l'aspersion  de 
la  partie  basse  de  la  cloison  5  située  dans  le  local  sani- 
taire  2  par  la  rampe  60.  L'unité  20  peut  également  com- 
mander  simultanément  le  fonctionnement  de  la  rampe 
54  en  direction  du  sol  55.  Ensuite,  l'unité  20  interrompt 

15  l'aspersion  de  la  cloison  et  du  sol  55  et  commande,  par 
exemple,  le  fonctionnement  de  moyens  de  séchage  65 
du  local  sanitaire,  tels  qu'un  ventilateur  dirigeant  de  l'air 
puisé  en  direction  du  sol  55  et  de  la  partie  basse  de  la 
cloison  5. 

20  [0041]  Selon  une  forme  de  réalisation  préférée,  plus 
particulièrement  illustrée  à  la  fig.  4,  les  moyens  de  pro- 
jection  36  sont  constitués  par  un  tourniquet  70  qui  com- 
porte  au  moins  deux  branches  71  s'étendant 
radialement  à  partir  d'un  arbre  creux  72  d'alimentation 

25  et  de  rotation. 
[0042]  L'arbre  72  est  porté  par  des  moyens  73  de  gui- 
dage  en  rotation  selon  un  axe  x-x',  de  préférence  mais 
non  exclusivement,  sensiblement  vertical,  de  raccorde- 
ment  à  la  canalisation  38.  Conformément  à  l'exemple 

30  illustré,  l'arbre  72  porte  deux  branches  71  opposées.  De 
manière  préférée,  chaque  branche  71  comporte,  répar- 
tis  sur  sa  longueur  à  partir  de  l'arbre  72,  au  moins  un 
gicleur  74  d'aspersion  du  fond  61  de  la  cuvette,  au 
moins  un  gicleur  75  d'aspersion  des  flancs  62  de  la 

35  paroi  interne  de  la  cuvette  et  au  moins  un  gicleur  76 
d'aspersion  du  siège  7. 
[0043]  Selon  la  forme  de  réalisation  illustrée,  le  gicleur 
76,  dit  de  siège,  est  disposé  dans  le  prolongement  de 
l'extrémité  de  la  branche  71  opposée  à  l'arbre  72,  cette 

40  extrémité  étant  recourbée  vers  le  bas. 
[0044]  Dans  une  variante  de  réalisation  de  cette  forme 
préférée,  seule  une  partie  des  gicleurs  74,  75,  76 
assure  une  mise  en  rotation  du  tourniquet  70  lors  de 
son  alimentation  en  liquide  sous  pression  et  de  la  pro- 

45  jection  de  ce  dernier  en  direction  de  la  cuvette  6.  De 
manière  préférée,  cette  fonction  motrice  est  assurée 
par  les  gicleurs  75  qui  sont  orientés  vers  les  flancs  62  de 
la  paroi  interne  de  la  cuvette  et  qui  occupent  une  posi- 
tion  intermédiaire  sur  chacune  des  branches  71  .  A  cette 

50  fin,  sur  chaque  branche  71,  l'axe  d'aspersion  y^y/  du 
gicleur  74  de  fond  est  sensiblement  parallèle  à  l'axe  de 
rotation  x-x'  du  tourniquet.  De  même,  l'axe  d'aspersion 
y2-y2'  du  gicleur  76  de  siège  est  contenu  dans  un  plan 
P  radial  contenant  l'axe  x-x'.  Enfin,  l'axe  d'aspersion  y3- 

55  y3'  du  gicleur  75  de  flanc  est  contenu  dans  un  plan  P' 
perpendiculaire  au  plan  radial  P  et  présente  une  incli- 
naison  dans  un  sens  opposé  au  sens  de  rotation  sou- 
haité.  De  manière  préférentielle,  sur  chaque  branche 
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71  ,  l'axe  V3-V3'  forme  avec  le  plan  radial  P,  un  angle  a 
compris  entre  15°  et  45°,  comme  le  montre  la  fig.  5. 
[0045]  Cette  disposition  de  l'invention  permet,  lors  de 
l'alimentation  du  tourniquet  en  fluide  fourni  à  une  pres- 
sion  comprise,  de  préférence  mais  non  exclusivement, 
entre  5  et  15  bar  environ,  d'éviter  avantageusement  un 
emballement  du  tourniquet  et  d'assurer  une  rotation 
régulière  de  celui-ci.  De  plus,  la  présence  et  l'orientation 
des  gicleurs  74  dirigés  verticalement  vers  le  fond  61 
assurent  un  nettoyage  particulièrement  efficace  de 
cette  région  de  la  cuvette,  la  plus  exposée  aux  souillu- 
res. 
[0046]  L'invention  n'est  pas  limitée  aux  exemples 
décrits  et  représentés,  car  diverses  modifications  peu- 
vent  y  être  apportées  sans  sortir  de  son  cadre. 

Revendications 

1.  Procédé  de  nettoyage  d'une  installation  d'aisance 
(1)  comprenant  une  cuvette  (6)  d'aisance  pourvue 
d'un  siège  (7)  et  mobile  entre  un  local  sanitaire  (2) 
et  un  local  technique  (4)  séparé  du  local  sanitaire 
(2)  par  une  cloison  (5),  du  type  faisant  intervenir 
des  opérations  d'aspersion  et  de  séchage  du  siège 
au  moins, 

caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  : 

assurer  une  course  de  rentrée,  en  translation, 
de  la  cuvette  (6)  entre  une  position  d'extension 
(A)  dans  le  local  sanitaire  (2)  et  une  position  de 
rétraction  (B)  dans  le  local  technique  (4)  sous 
des  moyens  de  projection  de  liquide  sous  pres- 
sion  (36)  et  de  séchage  (37), 
alimenter  les  moyens  de  projection  (36)  pour 
asperger  au  moins  toute  la  surface  du  siège 
(7), 
alimenter  les  moyens  de  séchage  (37)  pour 
sécher  au  moins  toute  la  surface  du  siège, 
assurer  une  course  de  sortie  de  la  cuvette  (6) 
en  sens  inverse. 

2.  Procédé  de  nettoyage  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  : 

à  commander,  après  la  course  de  rentrée,  la 
fermeture  par  un  élément  d'obturation  (50)  d'un 
guichet  de  passage  (8),  pour  la  cuvette  (6), 
réalisé  au  travers  de  la  cloison  (5), 
à  commander,  après  le  séchage  du  siège  (7), 
l'ouverture  de  l'élément  d'obturation  (50). 

3.  Procédé  de  nettoyage  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  asperger  le  siège 
(7)  et  les  parois  internes  de  la  cuvette  (6)  au  moyen 
de  jets  rotatifs. 

4.  Procédé  de  nettoyage  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  asperger,  au 

moyen  d'au  moins  un  jet  rotatif  par  région,  chacune 
des  régions  de  la  cuvette  constituées,  respective- 
ment,  par  le  fond,  les  flancs  de  la  paroi  interne  et  le 
siège. 

5 
5.  Installation  d'aisance  du  type  comprenant  : 

une  cuvette  d'aisance  (6)  pourvue  d'un  siège 
(7)  et  mobile  entre  un  local  sanitaire  (2)  acces- 

10  sible  au  public  et  un  local  technique  (4)  séparé 
du  local  sanitaire  (2)  par  une  cloison  (5), 
un  dispositif  de  nettoyage  automatique  (35),  du 
siège  (7)  au  moins  de  la  cuvette  (6),  disposé 
dans  le  local  technique  (4), 

15  -  des  moyens  moteurs  (15)  pour  déplacer  la 
cuvette  (6), 
et  une  unité  de  commande  (20)  pour  piloter  au 
moins  le  fonctionnement  du  dispositif  de  net- 
toyage  (35)  et  des  moyens  moteurs  (15), 

20  caractérisée  en  ce  que  la  cuvette  (6)  est 
solidaire  d'un  équipage  (10)  mobile  en  transla- 
tion  actionné  par  les  moyens  moteurs  (1  5)  pour 
déplacer,  au  travers  d'un  guichet  de  passage 
(8)  ménagé  dans  la  cloison  (5),  la  cuvette  (6) 

25  entre  une  position  d'extension  (A)  dans  le  local 
sanitaire  (2)  et  une  position  de  rétraction  (B), 
dans  le  local  technique  (4),  sous  le  dispositif  de 
nettoyage  (35). 

30  6.  Installation  d'aisance  selon  la  revendication  5, 
caractérisée  en  ce  que  l'équipage  mobile  est  monté 
coulissant  sur  deux  glissières  latérales  de  guidage 
(11)  et  comporte  les  moyens  moteurs  (15)  consti- 
tués  par  un  motoréducteur,  dont  le  pignon  (16) 

35  s'engrène  sur  une  crémaillère  fixe  (17). 

7.  Installation  d'aisance  selon  la  revendication  5  ou  6, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend,  pour  la  ferme- 
ture  du  guichet  (8),  un  élément  d'obturation  (50), 

40  motorisé  et  piloté  par  l'unité  de  commande. 

8.  Installation  d'aisance  selon  l'une  des  revendica- 
tions  5  à  6,  caractérisée  en  ce  que  : 

45  -  les  moyens  de  séchage  sont  formés  par  une 
tuyère  (37)  raccordée  à  une  source  d'air  puisée 
(44)  et  définie  par  un  carter  (45)  qui  est  ouvert 
vers  la  cuvette  (6),  de  manière  à  couvrir  au 
moins  toute  la  surface  du  siège  (7)  et  qui  est 

50  pourvu  d'un  déflecteur  central  (46)  disposé  au- 
dessus  de  l'ouverture  délimité  par  le  siège  (7), 
de  manière  à  en  couvrir  la  surface  pour  diriger 
le  flux  d'air  canalisé  par  le  carter,  vers  le  siège 
(7), 

55  -  et  en  ce  que  les  moyens  de  projection  (36)  de 
liquide  sous  pression  sont  placés  sous  le 
déflecteur  (46). 
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9.  Installation  d'aisance  selon  l'une  des  revendica- 
tions  5  à  8,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  (36) 
de  projection  de  liquide  sont  constitués  par  un  sys- 
tème  de  gicleurs  rotatif  orientés  pour  asperger, 
d'une  part,  au  moins  toute  la  surface  du  siège  (7)  5 
et,  d'autre  part,  les  parois  internes  de  la  cuvette  (6). 

10.  Installation  d'aisance  selon  la  revendication  9, 
caractérisée  en  ce  que  les  moyens  (36)  de  projec- 
tion  de  liquide  sous  pression,  sont  constitués  par  un  10 
tourniquet  (70)  qui  comporte,  au  moins,  deux  bran- 
ches  (71)  s'étendant  radialement  à  partir  d'un  arbre 
creux  (72)  d'alimentation  et  de  rotation,  et  présen- 
tant  chacune  à  partir  de  l'arbre  (72),  au  moins  un 
gicleur  (74)  d'aspersion  du  fond  (6  ̂ de  la  cuvette,  15 
au  moins  un  gicleur  (75)  d'aspersion  des  flancs 
internes  (62)  de  la  cuvette  et  au  moins  un  gicleur 
(76)  d'aspersion  du  siège  (7). 

11.  Installation  d'aisance  selon  la  revendication  10,  20 
caractérisée  en  ce  que  seule  une  partie  des 
gicleurs  (74,  75,  76)  assure  une  mise  en  rotation  du 
tourniquet  lors  de  la  projection  de  liquide  sous  pres- 
sion. 

25 
12.  Installation  d'aisance  selon  la  revendication  9  ou 

10,  caractérisée  en  ce  que  sur  chaque  branche  : 

l'axe  (y-ry-i')  d'aspersion  du  gicleur  (74), 
orienté  vers  le  fond  (6  ̂ de  la  cuvette,  est  parai-  30 
léle  à  l'axe  (x-x')  de  rotation  du  tourniquet, 
l'axe  (y2-y2')  d'aspersion  du  gicleur  (76), 
orienté  vers  le  siège  (7),  est  contenu  dans  un 
plan  radial  (P)  contenant  également  l'axe  (x-x') 
de  rotation  du  tourniquet,  35 
et  l'axe  (y3-y3')  d'aspersion  du  gicleur  (75) 
orienté  vers  les  flancs  internes  (62)  de  la 
cuvette,  est  contenu  dans  un  plan  (P')  perpen- 
diculaire  au  plan  radial  (P). 

40 
13.  Installation  d'aisance  selon  la  revendication  12, 

caractérisée  en  ce  que  pour  chaque  branche,  l'axe 
(Y3-y3')  d'aspersion  du  gicleur  (75),  orienté  vers  les 
flancs  internes  (6  ̂ de  la  cuvette,  forme  avec  le  plan 
radial  (P),  un  angle  (a)  compris  entre  15°  et  45°.  45 

14.  Installation  d'aisance  selon  la  revendication  11, 
caractérisée  en  ce  que  seuls  les  gicleurs  orientés 
vers  les  flancs  internes  assurent  une  mise  en  rota- 
tion  du  tourniquet  lors  de  la  projection  de  liquide  50 
sous  pression. 

55 
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